
 
 

ANNEXE 

ARCHITECTURE DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 

 

      

1 PRESENTATION 

DU PROJET DE 

RECHERCHE 

ANTIQUITE 

ET 

BYZANCE 

& 

ÉPOQUES 

MODERNE 

ET 

CONTEMPORAINE 

Le candidat doit présenter un projet justifiant sa présence en Grèce 

pour une durée d’au moins un an. Ce projet doit s’insérer dans les 

programmes de l’EfA (section Antiquité et Byzance et section des 

études modernes et contemporaines). 

 

La présentation du projet par le candidat est suivie d’une 

discussion au cours de laquelle la commission de 

recrutement vérifie la capacité du candidat à mettre en 

œuvre le projet proposé ainsi que sa faisabilité. 

      

2 
MISE EN 

SITUATION 

ANTIQUITE 

ET 

BYZANCE 

& 

ÉPOQUES 

MODERNE 

ET 

CONTEMPORAINE 

En lien avec la thématique du projet de recherche proposé, le 

candidat présente un ou plusieurs documents de son choix sous la 

forme d’une courte conférence représentative de sa méthode et de 

son approche des sources. 

Cette présentation est suivie de questions par lesquelles 

la commission de recrutement vérifie les compétences et 

les connaissances du candidat dans le ou les champs de 

recherche concernés. 

 


